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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 43303

Texte de la question

Mme Martine Aurillac appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les rythmes scolaires. Plusieurs types d'experiences sont actuellement menes sur
l'ensemble du territoire. Elle lui demande si a partir de l'evaluation actuelle de ces differentes experiences,
quelles seraient les modalites d'extension de ces nouveaux rythmes et quel en serait le calendrier d'application.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la politique d'amenagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes (ARVE) menee en
partenariat entre les ministeres de l'education nationale, de la jeunesse et des sports et de la culture, d'une part,
et les collectivites locales, d'autre part, un nouvel amenagement des rythmes scolaires, fonde sur le principe de
journees partagees entre le travail scolaire et les activites de la sensibilite et du corps, est experimente dans un
certain nombre d'ecoles et de colleges de communes volontaires. Ces nouveaux rythmes sont mis en oeuvre
des cette annee scolaire dans 170 sites pilotes et concernent plus de 110 000 enfants et jeunes scolarises dans
pres de 800 etablissements. L'evaluation qui sera faite de toutes les experiences engagees sera determinante
pour le developpement ulterieur de ce type d'actions. Elle demande a l'evidence un temps suffisant pour que
soient apprecies les effets reels des modifications apportees aux rythmes de vie des enfants et que des
conclusions pertinentes puissent etre tirees. Un comite de suivi et d'evaluation a ete mis en place au niveau
national des janvier 1996 afin d'etudier et d'analyser les conditions et les consequences des experiences pilotes
pour l'amenagement des rythmes scolaires. Il fera en particulier la synthese des resultats fournis par les comites
locaux mis en place dans chacun des sites pilotes. Compose de representants des ministeres partenaires,
d'elus locaux et d'experts, il etablira un premier rapport des 1997.
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